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Il est à la fois navrant et terrible, le 
Congrès Nat ional d e s Mineurs, qui v i ent 
de se tenir e n Belgique. 

Jamais l'oppression du travail par le 
capital n'est apparue auss i lamentable 
d'un côté, aussi cyn ique de l'autre. 

Voici bientôt deux ans que cela dure. 
Le peuple d e s m i n e s murmure, réclame 
contre des vexations, des procédés bru
taux et des salaires disproportionnés à 
la prospérité du marché des charbons, 
tout cela s a n s résultat appréciable, se 
buttant à une rés is tance louvoyante ou 
bourrue, mais u n a n i m e m e n t opiniâtre 
de la part des patrons. 

L e s ouvriers mineurs font appel à 
leurs sout iens naturels : leurs députés et 
le Comité central de la Fédération Natio
nale; on réunit un, deux, trois Congrès ; 
on décide des lettres, des démarches , 
d e s délégat ions directes auprès des d i 
recteurs-gérants, des appels au Gouver
nement . . . Le résultat est partout le m ê 
me : abso lument négatif. 

L e s capital istes sont l e s maîtres et i l s 
le font bien voir. A part le minis tre qui 
s'en tire par une jesuiterie , l es autres 
répondent dél ibérément par un refus et 
ceux du Borinage et du Centre n e r é 
pondent m ê m e pas, des let tres d'ouvriers 
n'ayant pas plus de valeur pour eux 
qu'une lettre morte. Le député Brenez 
nous apprend qu'on ne s'est pas risqué 
à envoyer des délégations : E L L E S N ' A U -
P.AIENT PAS ÉTÉ RKÇOES I 

K«t-il « n e constatnffon pftt* complète 
et plus précise de l'esclavage du travail ? 
Le capital est le maître absolu, s a n s dis
cussion, « a n s examen, infaillible e t auto
ritaire ; i l faut se soumettre ou se dé
mettre, s'incliner sous le joug ou s e ré
soudre à crever de faim, car on n'a pas 
l e choix d e s ' e n aller, puisqu'ail leursc'est 
la m ê m e chose l 

Et là où l'on veutbien s'expliquer,quels 
artifices de calcul, quels subterfuges de 
langage l 

On produit des m o y e n n e s de salaires et 
de prixde vente des charbons éga lement 
arbitraires ; on se retranche derrière une 
inégalité de la hausse , qui n'est qu'appa
rente ; on se base sur des différences de 
prix de revient que v i ennent démentir 
f e n s e m b l e d e s résultats annuels , seul té
moignage réel, qui indique une progres
s ion considérable des bénéfices. 

Cai' c'est avec cela surtout qu'il faut 
comparer l'échelle des salaires, s a n s e n 
trer dans la fantasmagorie des détails de 
l'exploitation. C'est le bilan qu'il laut 
mettre en parallèle avec la part faite a 
l'ouvrier. Capital et travail é u n t payés , 
comment s e répartissent les bénéfices 
entre ceux qui l es produisent et ceux qui 
ne font rien. 

Et ici encore le capitalisme se montre 
lans toute sa brutale tyrannie , prenant 
tout parce qu'il est le maître, — quia no-
minor ico, — e t que le travail est esclave. 
Ainsi le veut l'état actuel des choses , - -
iit pro ratione voluntas, — contre la rai
son et la justice, par la seu le volonté du 
plus Tort ! *• ''• 

Dans sa brusque franchise, un des Gé
rants l'a bien îalt comprendre aux dé lé -
(?uôs q u l l a reçus : « On arrange son lit 
comme on veut se coucher. Nous avons 
une Association, nous autres, et vous, 
.oua ne faites même pas tous partie de 
>oire Union ! > 

Ce directeur-gérant croit sans doute 
qu'il peut impunément tenir ce langage, 
que la classe ouvrière est trop aveul ie 
par la condition m ê m e où on la fait v i 
vre, qu'elle est trop aveuglée par l e s 
influences réactionnaires : la religion, 
l'école, la presse, pour se ressaisir et 
profiter de la leçon. 

Elle est , e n effet, c irconvenue de t o u 
tes parts, de façon à l'empêcher d'être 
unie pour sa propre défense, d'être u n a 
n ime sur l es mesures & prendre dans 
son propre intérêt. Le sys tème en usage 
de favoritisme e t d'inégalité des condi 
t ions de travail et des salaires, const i tue 
une prime à la défaillance, entretient les 
germes de défiance et la trahison dans 
les rangs des travailleurs. 

L e capitalisme s'appuie b.ir la force, 
ma i s il n e néglige pas les m o y e n s de 
dominat ion par la corruption et le j é su i 
t isme. 

Aussi, telle est la s ituation, bien claire 
et bien évidente, qui ressort des dél ibé
rations du Congrès national des Mineurs 
de Charleroi : la grève est légit ime, la 
grève est nécessaire, la grève est inév i 
table, m a i s la classe ouvrière est dans 
l'incapacité de la faire l 

Ce qui est navrant, c'est que l e s tra
vailleurs soient acculés & ce m o y e n d é 
sastreux pour se faire rendre just ice ; ce 
qui es t terrible c'est qu'ils vont être ame
n é s à s e rendre compte de l'Impossibi
l ité d'obtenir cette justice par les m o y e n s 
que la loi e t le régime actuel met tent & 
leur portée. 

L a résolution du Congrès dit : 
« De* ce Jour, les ouvriers, des quatre bas

sin* sont invités à préparer les ressources 
nécessaires pour soutenir la grève et'*! 
Iroovor prête à entrer en campagne anpre-
mier signal. » 

N o u s n e doutons nul lement que c e t 
appel sera entendu. Il y a trop longtemps 

que les mineurs supportent une s i tua-
. t i en anormale et leur pat ience es t à bout . 
. S a n s l'esprit de sagoase «a i insp ire ceux 
qu'on appelle les « m e n e u r s », la grève 
eût été votée avec ensemble et du pre
mier coup. Mais la prudence et la n é c e s 
s i té de renforcer l'organisation l'ont e m 
porté et l'on va donc procéder méthodi 
quement . 

Une campagne en faveur des Unions 
et des Syndicats va être entreprise et 
elle aboutira certainement à rendre à 
l'organisation ouvrière sa force antérieure 
Les caisses de résistance générale vont 
se remplir, une économie parcimonieuse 
va régner dans les ménages pour se pré
parer des ressources individuel les . Mais 
en môme temps, l e s mineurs doivent 
s'attendre à ce que le capital mette en 
œuvre tous les m o y e n s de réaction dont 
il dispose : ses journaux, s e s Aumôniers 
du travail, s e s mesures de rigueur contre 
l e s uns, de favoritisme pour les autres, 
de manière à semer la crainte et la cor
ruption dans leurs rangs. 

c 'est la lutte qai commence , c'est une 
bataille prochaine qui va se livrer, avec 
des chances inégales et des résultats alé
atoires. Quoiqu'il arrive, l es effets en s e 
ront désastreux, pour un temps plus ou 
m o i n s long, et l es conséquences peuvent 
en être effroyables, si la défaite des ou
vriers devait en résulter. 

Comment i ils sont le nombre, cent 
mille mineurs contre une poignée de 
capital istes! Et c'est la majorité des 
travailleurs qui doit s' incliner devant 
l'infime minorité de ceux qui ne font 
que reprèter l'argent qu'on a gagné pour 
e u x l 

Cette vérité finira par s'imposer dans 
l'esprit des m a s s e s ; e l les auront alors 
conscience à la fois de leur puissance 
méconnue et de la sujétion dans laquelle 
on les t ient par des m o y e n s artificieux et 
artificiels. 

Sur quoi donc repose, au contraire, la 
force du capitalisme t Sur u n e armée 
composée e l l e -même de fils d'ouvriers 
e t sur une bourgeoisie qui c o m m e n c e 
aussi à s e rendre compte du rôle qu'on 
lui fait jouer entre l 'enclume et l e mar-

carKc'est par eLe i m m é d i a t e m e n t que 
vont être ressent i s l e s effets de la crise 
actuel le . Le capital isme, qui t ient arbi
trairement dans s e s mains la baisse ou 
la hausse des salaires, qui soumet à la 
loi des f trusts > la vie de la classe o u 
vrière, comme la cote de n'importe quelle 
marchandise, t ient aussi par le fait m ê 
me, la dest inée de la bourgeoisie inter
médiaire,le commerce et sa vitalité. 

L e s mil l ions qu'il accapare, au l ieu 
qu'ils so ient répartis entre les mill iers 
de travailleurs, c'est au détriment du 
commerce et de la bourgeoisie qu'il en 
détourne la dest ination équitable et l o 
gique. En refusant satisfaction aux ré 
clamations ouvrières, en poussant l e s 
travailleurs dans une impasse de grève, 
il accule le pays peut-être à la révolu
tion et, en attendant, a s e s prél imlnai- -
res : l'agitation populaire et le troubl9 
dans les affaires. 

Tout cela à cause de l'autocratie capi
taliste, qui repousse l'arbitrage et la con
cil iation. 

C'est à la fois navrant et terrible, ma i s 
c'est auss i très gros de conséquences 
pour le régime capitaliste lu i -même qui, 
à force de tirer sur la corde prolétarienne 
finira par la faire casser. 

Gustave ROBERT. 

(Echos &_jgoureU33 
Entre les dru* son cœur balance. . 

I1 s'agit du cœur de la petite reine Wilbelznine. I*e 
moment est venu de la marier. Les prétendants ne man
quaient pas, mais on les a évince? pour la plupart. La 

pas facile à oate 
en présence, deux qui ont bien des chances... Mais enfin, 
il faudra bien que l'un y renonce. 

C est le prince Bernard de Saxc-Weimar, petit-GU de 
la princesie Sophie, sœur de Uaillaume II. Pa» encore 
viiArt et un ans, le petit prince. L autre est le prince 
Guillaume do Wied, neveu de la reine de Roumanie, et 
fils de la princesso Marie, qui était cousine de Guil
laume II. Vingt-trois ans, un personnage ! 

11 parait, si l'on en croit des indiscrétions, que c est de 
ce côté-là que pencherait le petit cœur. Il y aurait même 
eu promesse do mariage, en cachette entre eux, lors d'une 
récente union priusière, a laquelle Us assistaient tous 
deux Cest giave ! ces prome3scs-là, surtout quand on 
les fait devant la toilette nuptiale des amies d'enfance. 
Alors... 

— O — 

Le Time» dans n» récit que le Temps confirme, a ra
conté avant-hier le départ de Zola pour l'Angleterre, 

le soir mémo de l'arrêt do Versailles, le 18 juillet der-
n ?» petit Journal reprodnira-t-il co récit de tous points 
exact •» C'est Pau probable. Judet, en ettet, a soutenu 
pendant huit Jours, à l'époque du départ de Zola, que 
Fauteur de la lettre Jacouse «tut encore a Mèdan. Il 
iisït dans une propriété voisine de la «wnne et un coUa-
£ S u ? " d o Grand Dispensé l'y avait vu. Il écrivait, le 
M™niet, une semaine après l'installation de Zola à Lon-

"*Hlcr, * trois heures un quart, d'un mur mitoyen qui 
sépare là propriété dn P^^i,*^J£j i'.'ji.'.. 3? , ' .?" sile ,k£l"£àht''a'no'iu ailé permis de voir êelui-ci 
%£• une fenêtre ouverte du premier étage donnant 
Mit tape affectueuse à la petite Marie, vétne d'une 

">BÎ'fe^! ,ii ,>fettiilé de Judet annonçait que ses révéla
tions avaient a/Tolé les dreyfusards,, qu-elles avaient dé
cidé Zola à la fuite et qu'un grand déjeuner avait eu lies 

Vp"uVetreUprJcis. «i»ons qu'il y avait douze couvert», 
que lA inviM. » n t dsmearés «visible» et que le , con
versations étaient si animées qu'on cntendutlcs votx du 
deVoUà"ies renseignement» que le Petit Journal a sa 
Tt 'dire 'qne tons ceux qu'il « donne» dan» l'affair» 
Dreyfus sont auc»i exact» f 

— 0 — 
T '«venue de Quimper est mort tout récemment. Or, 
L Vautre soir, an moment de la mise en bière de Mgr 
VSlian on s'est aperça orne le» traits de son visage n'J-
S n ? a u ° u o . ' m e n r i u p . , S , « . t a j ' £ * » & » « * g ? £ 
la mort manquaient. Une vive émotion s est emparée des 
r.»*isiants Oh est allé chercher le médecin ordinaire do 
S v e ^ . ^ ? . ^ S * « ^ m « e ^ - s w w . « »'• P»« 
ont pouvoir se prononcer sur la réalité do la mort. 

La mise en biire a donc «té ajournée. 
Le» obsèques sont toujours fixée» * demain. 

NOUVELLES. A LA MAIN 
phxmpbaudet à «on facteur, en lui remettant «ne piiee 

— Voila vêt être»»»», mon brave.. Et tâches, l'an 
prochain, de n'apporter an peo plus de batre» ch»r-

L'Affaire Carrette 
devant le Tribunal Corrsetiooaal de LilJs 

AVANT L'AUDIENCE 
Dès onze heures et demie, une cinquan

taine de personnes stationnent sur la petite 
place du palais . Un service d'ordre avait été 
organisé en prévision d'une afIHience anor
male d'auditeurs. Aussi dès lue l'étroit espa
ce réservé au public dans la salle d'audienco 
est rempli, faut-il pour pénétrer dans le sanc 
tuaire, montrer patte manche. Murmures, 
protestations sont inutiles : gendarmes et 
gardes ne connaissent qu'une chose: leur con
signe. 

À midi, Carrctte entre au Palais ; 11 est ac
compagné de M. Chabrouillaud, secrétaire 
générai de la Mairie de Roubaix. 

Me Maurice Violette, avocat à la Cour d'Ap
pel de Paris, qui, en l'absence de Me Viviani 
brusquement appelé en Algérie prés de son 
père malade, assiste a l'audience le Maire de 
Roubaix, s'entretient quelques instant avec 
son client avant le coup de sonnette annon
çant l'entrée du Tribunal. 

Dans la salle, beaucoup d'avocats en robe, 
de nombreux journalistes, des amis de 1» in
culpé >. Les banquettes sont prises d'assaut 
ot malgré un certain nombre de sièges sup
plémentaires, une vingtaine de personnes se 
voient forcées de rester debout pendant toute 
l'audience. 

L'AUDIENCE 
L'audience est ouverte a midi et demi. 

Quelques affaires sans importance sont ex
pédiées et a une Meure on appelle l'affaire 
e Ministère public contre Henri Carrelle et 
Louis Tcrlynck s. 

M' Maurice Violette pour le citoyen Car-
rette, et M- Brackers d'Hugo p ° u r Louis Tcr
lynck prennent place au banc des défenseur». 

Carretlc,ons'easouvicnt,est poursuivi sous 
l'inculpation : 1* de coups ot blessures; 2-
d'outrages et violonecs A agent ; 3- d'ivresse. 

Louis Terlynck : pour coups ot blessures 
volontaires. 

Sont cités comme témoins A la .requête du 
ministère public et invites a passer dans la 
salle qui lour est spécialement réservée : 

Jules Plateau, 68 ans, employé de commer
ce, rue de l'Abattoir, à Roubaix; 

Dccourcellc, sous-t>ri|radicr de poiiée, a 
Koufcatx> , 

Gi.stave Petit, 35 ans, agent de polico. a 
Roubaix ; 

Lagarde, commissaire de police, A rou
baix : 

Palmyre Disdal, femme Vernacqnc, 35 ans, 
ménagère, 15, place Chaptal. 

M. le président Martin procède ensuite aux 
constatations légales d'identité. 

Le défilé des témoins commence aussitôt. 
DÉPOSITIONS DBS TEMOINS 

Jules Plateau 
JULES PLATEAU. — Le 17 novembre, j'ai 

vu de loin Tcrlynck qui semblait jouer avec 
un client A c un jeu de mains ». M'étant ap-

Êroche, je mo suts rendu compte qu'on se 
attait ot je suis intervenu pour séparer les 

adversaires. J'ai vu ensuite Carrelle s'empa
rer de deux chopes et de deux soucoupes et 
les lancer dans la direction de Tcrlynck qui 
n'a été atteint par aucun de ces projectiles. 

M. LE PRÉSIDENT. — Est-ce quq, lors
que vous entraîniez Tcrlynck dans la cuisi
ne, il cherchait à vous échapper pour reve
nir A la charge ? 

LE TÉMOIN. — Ils échangeaient des pa
roles... 

LE PRÉSIDENT. — Carrelle était-il Ivre 7 
Chancelait-il ? 

LE T MOIN. — Il était pris de boisson, 
mais je n'ai pas pu voir s'il titubait. 

CARRETTE. - - Je n'ai pas eu le temps de 
parler en entrant chez Tcrlynck. .l'ai été pris 
& partie immédiatement et frappé. 

LE PL'ÊilDENT. -- Pourquoi y éles-vous 
allé 1 

CARRETTE. — Pour le prévenir que l'ad
ministration municipale était sur le point de 
le poursuivre en justice. Il était révoqué do-
puis un an. 

J'avais bu un peu, sans doute, mais je n é-
tais pas ivre. Si j'ai porté la main sur lui, 
c'était pour me garer d'un coup qu'il m'avait 
donné. . . 

LE PRESIDENT. — Pourquoi lui avez-
vous jeté des chopes 7 

CARIin/TTE.— J'étais très surexcité ot Ter
lynck me menaçait et cherchait à échapper a 
M. Plateau, qui l'entraînait. 

M. TERLYNCK. — Le lundi 7 novembre, 
j'étais avec Plateau dans ma cuisine, lorsque 
M. Carrette entra dans mon établissement 
avec Briffaut. . , ,., 

Je m'avançai ver3 lui et lui demandai s il 
n'était pas honteux de venir chez moi, mais 
que, puisqu'il était entré, i l allait me faire 
connaître les motifs de ma révocation. 

Carrette s'avança alors et me donna un 
coup de poing. J'ai riposté par un autre 
coup. Mes enfants, attirés par le bruit, des
cendirent en pleurant, et Plateau voulut me 
conduire dans la cuisine, tandis que Carrette 
me jetait des chopes. Il en a jeté cinq ou six 
A la fois. 

L« sous-brigadier DecourcoIIe 
DECOURCELLE. — Le 7 novembre, j'a-

Serçus un rassemblement devant la maison 
e M. Terlynck. J'avançai pour savoir ce qui 

se passait et j'aperçus alors M. Carrette qui 
se retirait en reculant, et, me découvrant 
très poliment : e Qu'y a-t-ildonc, M.le Maire» 
lui dïs-je. M. Carrette me saisit par le bras 
et me répondit : < Il n'y a rien, Je fem... » 
Il titubait. Je l'invitai a me suivre au com
missariat pour s'expliquer sur les injures 
cm'll m'avait adressées. Au même moment.M. 
Terlynck y entrait et venait déposer sa 
P LE PRESIDENT. — Comment avez-vous 
expliqué sa présence chez vous 2 Venait-il 
pour vous rendre un service 7 

TERLYNCK. — Je ne le pense pas. 
M- VIOLETTE. — Le témoin Plateau sait-

il ce qui s'est passé ensuite dans la rue ? 
R. — Pas du tout. Quand je suis sorti.Car-

rette était déjà au commissariat. 
Un instant après, M. Carrette voulut sortir 

pour satisfaire un besoin naturel. M. le com
missaire me dit de l'accompagner. A peine 
sorti du bureau, M. Carrette, m'injuriant de 
nouveau, déclara qu'il allait me révoquer. Je 
ne répondis pas. Je rentrai avec lui lorsque 
je le vis se diriger vers les appartements du 
commissaire. Sur l'observation que je lui en 
Us, il m'envoya un coup de poing sous le 
menton. 

LE PRESIDENT. — A-t-il parlé en vous 
frappant ? 

R. — Oui, 11 a dit : Maintenant, ça 7 est. 
T» rtlrni ""« e'est loi qui m'as frappé. 

Rentré dans le bureau du commissaire. M. 
Carrette ricanait et restait couve- . Je Jui dis 
d'ènnever son efrapeau, mat* M. Carmtfe me 
répondit par une gifle. Alors, le commissaire 
ordonna de le mettre en état d'arrestation. 
J'hésitais bien un peu, mais, le commissaire 
ayant insisté, j'obéis. 

J'invitai donc Carrette à me suivre au 
commissariat centrai. A peine dans la rue, 
je fus injurié de nouveau devant plus de 
trois mille personnes. Par précaution, je le 
tenais alors par la manche. 

Arrivé au commissariat, M, Carrette dé-, 
posa entre les mains du chef de poste tout 
ce qui se trouvait dans ses poches. 

CARRETTE. — Je conteste absolument 
tout ce qui vient d'être dit. Le sous brigadier 
m'a pris par le bras et m'a dit : « Circulez I » 
Je lui ai répondu : c Vous aussi : circulez 1 » 

Je ne l'ai nullement bousculé dans la cour 
du commissariat, et si, devant le commis
saire, je l'ai giflé, c'est à cause des menson
ges qu'il racontait A son chef. 

Je ne l'ai pas insulté, alors qu'il me con
duisait au commissariat central. 

M- VIOLETTE. — Qui était A coté do Car
rette lorsque Dccourcellc est intervenu? 

R. — M. Briffaut et un grand nombre d'au
tres personnes que je nTai pu reconnaître 
dans la bousculade, 

M- VIOLETTE insiste. — Ce point est très 
important, dit-il. 11 n'y avait que Briffaut en 
face de Carrette. 

Le témoin maintient sa réponse. 
M- VIOLETTE. —Mais alors l'agent Petit 

n'a pas dit la vérité, puisqu'il a déclaré qu'a
vant l'intervention de Decourcelle, il avait 
reçu de Carrette un coup de poing. 

Le policier demande alors A faire une dé
claration : » Le même soir, dit-il, vers neuf 
heures du soir, j'ai rc ;u sur la tête un coup 
de matraque,.. » 

Le Président déclare que ce renseignement 
parait étranger à l'affaire Carrelle. 

DECOURCELLE. — Non, non, c'est juste 
le même soir ! 

M VIOLETTE. — Vers le 23 novembre, De
courcelle s'est fracturé l'épaule. Ce jour-lù, 
était-ce aussi une agression ? 

L'agoni l'élit 
PETIT. — Le 7 novembre, vers 5 h. If?, j'ai 

entendu des cris chez M. Terlinck. J'ai de-
demaudé au maire ce qui se passait. Il m'a 
pris par les épaules et m'a administré une. 
doux, trois giiles. Le sous-brigadier Decour
celle est alors arrivé. 

Lo témoin fait, en ce qui concerne les scè
nes du commissariat, la même déposition 
que le témoin v>reco«lorjl. 

l.trTCÎta-?»Œit Jt.'«%., - M X ie amrrxitfi; 
qu'il faisait. 

Sur interpellation du président.S'il n'avait 
pas été maire, ou n'y aurait pas fait atten
tion 1 

M- VIOLETTE. — Le témoin a déçjrf-f 
qu'après avoir t ic frappé. Il avait appr'"-

tourcclle. 
H. — Decourccllo est arrive «arts 

l'appctlo-
MrVIOLETTE. — Decourcelle « déclaré 

qu'il n'y avait quo M. Urilfaut auprès de 
Carrette. 

Rappelé A la barre, lo sous-brigadier dé
clare quo lorsqu'il est arrivé sur les lieux. 
deiA Petit était iulorvenu 1 1 1 

M' VIOLETTE. — Pourquoi Petit n'a-l-il 
pas, dans sa déposition ou commissaire de 
police, déclaré qu'il avait été frappé I 

ces deux dépositions sont on contradiction 
avec celle do l agent Polit au commissaire de 
police. 

Petit répond qu'il n'a pas parlé de ces 
coups poar no pas interrompre irrespectueu
sement la déposition do son supérieur, lo 
sous-brigndicr Dccourcello-

Lc président déclare quo ectto première 
déposition do Petit est très sommaire; il on 
donne lecture. 

Lo Commissaire Lafjarrie 
LAGARDE. — Le 7 novembre, de ma croi

sée, j'ai vu un rassemblement dans la rue. 
Un instant après Decourcelle m'amenait Car
rette et m'expliquait ce qui s'était passé. M. 
Carrette prolosla contre les dires de l'agent. 
» Ce sont des mensonges » doclara-t-il. 

M. Carretto a demande A sortir: je 1 ai fait 
accompagner par Decourcelle et dos bouscu
lades se sont produites dans le couloir. De
courccllo, eu rentrant, m'affirma avoir été 
frappé par Carrelle. Celui-ci riposta par une 
B 'LE'PRÉSIDENT. — Restait-il des traces 
du coup reçu par l'agent ? 

R. - Oui, Decourcelle avait la figure très 
rouge. Carretto m'a paru en état d'ivresse, 
ses réponses étaient incohérentes. 

Le commissaire fait l'éloge du sang-froid 
de ragent. Seul avec Carrette, il pouvait im
punément le c passer A tabac >. Il ne l'a pas 
fait. 

M' VIOLETTE. — Quand Petit a raconté 
au commissaire ce qui s'était passé, a-l-ll 
parlé des giiles qu'il aurait reçues 7 

R. — Non. il n en a pas été question. 
Le commissaire Lagarde a confiance en 

Petit. Peut-être n'a-t-il pas pensé, A lui diro 
qu'il avait, lui aussi, été gillc. On se bouscu
lait, on se précipitait dans c lo collidor >. 
tout cela s'est passé on quelques minutes. 

M' VIOLETTE. — Mais pourquoi, lorsqu'on 
a relu la déposition de l'agent Petit, u'a-t-11 
pas fait mention tics coups reçus? 

R. — Le procès-verbal a été rédigé séance 
tenante. 

M- VIOLETTE. — On est fondé, dans ces 
conditions, A suspecter la sincérité d'un pa
reil témoignage. 

Mme Vernacque 
Mme VERNACQUE a vu la discussion.— 

M- Carrette n'a jeté qu'une soucoupe et est 
sorti aussitôt. Ello n'a pas vu l'agent Petit. 

M'VIOLETTE.— A-l-ello vu un autre agent 
que Decourcelle 7 

R. — J'ai vu un agent s'approcher de M. 
Carrette. 

LE PRESIDENT. — Vous n y avez pas 
fait attention sans doute. Cela a dû se pas
ser sans que vous Payiez vu 1 

R. — C'est cela. 
Carrette déclare avoir été condamné déjA, 

mais amnistié. Il reconnaît avoir bu un peu, 
mais il n'était pas ivre. Enfin, il déclare n'a
voir pas vu l'agent Petit, si ce n'est au com
missariat 

Terlynck n'a été condamné qu'une fols, il 
y a 8 jours. 

LE RÉQUISITOIRE 
Cette affaire, dit en substance M. le Subs

titut Hirsch, est une affaire ordinaire, ba
nale. 

Un premier point est A examiner qui éclai
rera les autres faits. Carrette était-il ivre? 

M. Carrette revenait de Wattrolos en com
pagnie de son ami M. Briffaut. Sans doute, ils 
avaient fait un bon dîner. M. Carrette n'était 
plus maître de ses pensées, et ce qui le prou
vé, c'est que malgré les observations do son 
collègue, il persista & vouloir entrer chez M. 1 Terlynck. Ce qu'il avait A lui dire n'avait rien 

p l u s qu'i I fit cette démarciio li 
LA rêSpoTTrawITlé de là 'sCêmî de "coups 

retombe sur M. Carrette, qui a provoqué M, 
Tcrlynck. 

Le substitut parle ensuite des violences 
exercées contre les agents Petit ei Decour
celle. 

Le tribunal, dit-il, aura à apprécier ces 
faits. 11 se rappellera qu'il y aquefque temps, 
il a eu A juger, pour faits du même genre, un 
agent intime do la Municipalité de Roubaix. 
Aujourd'hui, c'est le chef de cette municipalité 
qui comoarait devant lui, le Tribunal lui 
fera une application égale de la lot. 

L'audience est suspendue. 
LES PLAIDOIRIES 
M* Brackers d'Hugo 

L'avocat de Terlynck s'efforce de soutenir 
que son client n'est pour rien dans cette af
faire. Il n'eût pas dû être poursuivi. 

11 discute la déclaration de Carrette qui 
n'est pas venu chez Terlynck dans l'intention 
de lut rendre service. Depuis la révocation 
de l'ancien conservateur du cimetière aucun 
feit nouveau ne s'est produit qui puisse mo
tiver la démarche de Carrette. Sa présence 
chez Tcrlynck constituait une véritable pro
vocation. 

De plus, Carrette, dit avec une certaine élé
gance M' Brackers, n'était pas dans les vi
gnes de Gambrinus, mais il avait puisé 
trop largement A la source do Wambre-
chies. 

Quel langage fleuri! Monsieur Brackars ta
quine donc parfois les muses .'... et m> se 
contente pas de raser le public. 

Il n'y a à relever à la charge de Tcrlynck 
aucun fait pénal de nature A motiver une 
condamnation. 

En conséquence, après avoir donné au tri
bunal lecture de quelques colonncsde ce bon 
vieux Malloz, Me Urackers conclutà l'acquit
tement de son client. 

Me ' Maurice Violette 
dans un tr's éloquent plaidoyer, présente 
la défense de Carrette. Il montre comment il 
y a eu contre carrette un ensemble de pro
vocations et de mesures voxatoires injurieu
ses, qui militent en sa faveur. 

— Mon confrère, dit le jeune avocat, s'est 
efforcé de prouver que la provocation venait 
Jo Carrelle, mais il y a eu aussi provocation 
de la part de i'orlynek et si un acquittement 
osl prononcé, ce doit être au profit des deux 
inculpé». 

Au moment où Garrotte arrivait place*' bap-
Lal. Ai it'ulmt r«n* *•*! • p ' 1 ' • / * " " 
sens rassis, if a l'idce d'uptrar cHei ï*r»ynck 
qui l'année précédente, a"Tail été l'oh>r»Tu«» 
révocation prononcée iiiea A contre-coeur. 

Cependant depuis celto décision, des faits 
plus graves s'étaient produits. Une partie du 
Conseil municipal réclamait une plainte an 
pracureur. Carrelle résolut alors de prévenir 
Tcrlynck. Il a eu tort, sans doute, d'entrer 
cho» loi, mais le sentiment qui l'y poussait 
était fort honorable. 

Au moment où il franchissait le seuil de 
l'estaminet, Terlynck furieux s'avança surlui 
et lui reprocha sa révocation. Cet accueil 
accompagné d'une mimique menaçante ame
na Carrette A étendre la main qui efileura la 
lèvre de l'adversaire 

Mais Carrelle était-il en état d'ivresse ma
nifeste? Non pas, et on ne peut le poursui
vre de co cher lit la preuve, c'est qu'A l'ins
truction, il déclare se souvenir parfaitement 
de tout. Or, lo propre do l'ivresse est d'en
gourdir ics tacultés cérébrales et particuliè
re ment la mémoire. Vn autre caractère de 
l'ivresse est la perte de l'équilibre ; Carrette 
no titubait pas. L'agent Petit l'a reconnu et 
a mémo déclaré quo si Carrelle avait été un 
simple particulier. 011 n'y aurait [jrùiô au
cune attention. 

Lo premier mouvement de quelqu'un qui 
est arrêté, c'est la résistance, cl si, en temps 
ordinaire, ce premier mouvement est arrêté 
par la réflexion, chez l'ivrogne, où la raison 
fait défaut, la rébellion et la résistance doi
vent être plus forts quo cite/, l'homme qui 
est dans son état normal. 

Le sous-brigadicr a été brutal avec Carret
te. Il l'a emmené au poste do force. Il n'osl 
pas prouve que Dccourcellc ait été bousculé 
par Carrette, les agents eux-mêmes n'eu par
ient pas dans l'enquelo de police. 

Et les injures? 11 n'y en a pas eu davan
tage. Dans l'enquête de police, il y a désac
cord entre los ageuts, et A l'instruction, on 
constate qu'ils oui senti te besoin de corsor 
leur déposition. 

Pourquoi n'a-t-on pas fait citer d'autres lé-
moins de celto scène qui avait du nombreux 
spectateurs/ 

Quant à l'agent Petit, Carretto no I a vu 
qu'au poste, il n'a donc pas pu lo frapper. 
Que dlncertitudes, que de contradictions 
même dans la déposition do cet agent, qui 
ne parle pas au commissaire des coups re
çus! Qui a donc pu lui suggérer do déposer 
ainsi A l'Instruction 7 Est-co le désir de lou
cher, lui aussi, une primo do M francs,, tarif 
d'une » volée » A la police. 

Lo distingué défenseur de Carrctteexplique 
ensuite l'atutudo Tort naturelle du Maire do 
Roubaix dans le cabinet de son subordonné, 
10 commissaire Lagarde, qui no néglige rien 
pour le surexciter et l'exaspérer davantage. 
11 rait accompagner A la cour cet homme ho
norable qui jouit de la considération do tous 
et avant do rentrer, dans le couloir, Decour
celle s'écrie : Maintenant jo le tiens, lu ne 
m'échapperas pas I >,, 

Quel est lo motif de cette animositô du 
sous brigadier contre Carrette 1 Ah I c'est 
quo Carotte fut jadis gérant et dépositaire 
d'un journal publié A Uoubaix sous lo titro : 
l'Avenir des Travailleurs, qui malmena quel
que peu Decourccllo. 

Devant la commission, Decourcelle, qui 
venait d'insulter grossièrement lo Maire, 
prétendit avoir été injurié et rrappé par lui. 
Indigné, Carretto le souffleta. C'était le délit 
attendu. Le commissaire donne l'ordre d ar
rêter Carrette. Trois agents se précipiteut.et 
il est trainé, A travers Tes rues, au commis
sariat central. , , .-

Au poste, on lui fait une suprêmo insuite : 
allons, viciez vos poches, on va vous fouiller. 
On le mot ensuite au violon où il reste un 
quart d'heure. , 

Le lendemain M. Barroyer, commissaire 
central do Roubaix, déclarait au maire qu il 
regrettait vivement de n'avoir pas été 1A. S H 
s'était trouvé place Chaptal, a-t-il dit, Il en 
aurait été autrement. 

Le but cherché, dit eu terminant M' Vio
lette, c'est d'arriver A tuer moralement Car
rette Depuis 1892. on était & 1 affût. On a 
saisi avec empressement l'occasion. 

Il y a eu des coups, cela n'est pas contes
table, si une condamnation doit être pronon
cée, le Tribunal se souviendra qu'il y a une 
loi de pardon et il en fera l'application. 

L E JUGEMENT 
Après los plaidoicries, le tribunal renvoie 

A samedi le prononcé du iuceiuent. 

CONGRÈS mTIONAL DES MINEURS 
Le Congrès d e s Mineurs a clôturé- se» 

séances par une réunion publique t e n u e 
au théâtre de St-Et ienne, dans laquelle 
l es congressistes ont exposé le résultai 
de leurs travaux. 

La réglementat ion du travail à huli 
heures , de l'entrée à la sortie de la mine 
et, pour les ouvrier ass imi lés travaillant 
à la surface, fut l'objet d'une discussion 
qui démontra que dans toutes les conces
s i ons de France, l e s chefs d'exploitations 
s o n t d'accord pour soutirer des forces 
humaines , le m a x i m u m de production.e' 
n'accorder à son personnel, que le strie* 
nécessaire pour vivre. 

L'Académie de médecine a cependant 
déclaré qu'un séjour prolongé dans la 
mine, surtout dans les galeries poussié
reuses abrège considérablement la vie 
des bouil leurs. Mais le remplacement de 
l 'homme étant m o i n s coûteux que celui 
de la machine , l e s act ionnaires n'hési
tent pas à prescrire des heures supplé
mentaires de travail afln de grossir leurs 
dividendes. 

La mise en pratique de la journée de 
huit heures aurait donc pour c o n s é -
qnence de prolonger l 'existence des 
t haveurs » — et de leur permettre d'ap-

?rendre à m i e u x connaître l e s c h o s e s da 
a vie . 
La motion Calvignac, adoptée par la 

Congrès de Lens et celui de Cai-maux, 
tendant à accorder, aux anc i ens étran
gers, le droit dé vote et d'éligibilité pour 
les fonctions de dé légués mineurs a été 
écartée à une majorité Imposante. Ce re
v irement est dû,en partie,à la concurrence 
des Ital iens dans l e s Bouches -du-Rhône , 
le Rhône et la Loire et par l e s Belges , 
dans notre région. Les partisans de l'ex
clusion des étrangers ont fait valoir, 
qu'en Belgique, l es représentants auto
risés des mineurs avaient sou tenu la né
cess i té de ne concéder qu'A leurs natio
naux la facilité d'élire de» dé légués à 

-l'inspection des-c i ioo* . La. ra i son 4 u i J*». 
lai—lii» r ' r^~*-»•»'*"•"' l e s congres-

l i s t e s a remanier l eur texte fut déc is ive . 
Fallait- i l voir repousser indéf in iment 

l ' indépendance d e s dé légués m i n e u r s et 
leur participation a u x avantages de la 
loi du 29 juin 1891, sur les ca i s ses de 
secours e t de retraites, e n donnant, a u 
projet un caractère internat ional que la 
majorité des députés uepouvai t consentir 
à voter, ou bien le présenter sous la for
me admise par l e s parlementaires » C'esi 
ce dernier avis qui a prévalu. 

L e Congrès a m a i n t e n u s e s décis l ons 
antérieures, mettant à la charge des ex
ploitants l e s versements des t inés à a l i 
menter les ca isses de secours et à garan
tir l es pens ions de v ie i l lesse ; mais , il" a 
mauifesté, par une résolution que n o u s 
avons publiée, ses préférences pour le 
s y s t è m e Escuyer qui concorde avec l e s 
desiderata exprimés de tout temps par 
les travail leurs du sous-so l , h la condi 
tion que la retraite soit l iquidée après 
20 ans d e services s a n s condit ions d'âge. 

L e m i n i m u m de salaire n e souleva de 
discuss ion que sur le mode d'application 
Les uns prétendirent que l e s b e s o i n s d e s 
travailleurs éta ient les m ê m e s partout, 
l es autres, au contraire, affirmèrent que 
ces beso ins différaient. F ina lement , i l 
fut décidé que la loi devait la i sser aux 
chambres syndica les le soin de r é g l e m e n 
ter ce miui inum. 

La dernière séance fut consacrée 4 
l'examen des comptes financiers de l a 
fédération, au choix d'un secrétaire fé 
déral pour l'année courante et l 'endroit 
où devra se tenir le prochain congrès . 

Nos amis du bass in d'Anzin. à qui r e 
v ient l 'honneurd'organiser, à D e n a l n , l e s 
futures ass i ses du travail, auront à cœur, 
nous en s o m m e s convaincus, d e montrer 
aux dé légués étrangers, à leur local i té , 
qu'ils sont à la hauteur d e leur tâche qu i 
leur a été confiée. 

BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par service téléphonique spécial) 

LA VERRERIE OUVRIÈRE 
DNP. SUBVENTION D E 12 .000 FRANCS. - » 

APPBOnATION MINISTÉRIELLE. 
Albi,S9 décembre. — L e c o n s e i l m u n i c i p a l 

radical-socialiste d'Albl avait voté, il y » 
deux ans, une-subvention de'25.000 francs à 
la Verrerie ouvrière. Les dernières élections 
législatives ayant fait du maire d'AIbiun dé
puté socialiste, les conseillers municipaux 
albigeois ont renouvelé, le 25 novembre, en 
faveur de la Verrerie ouvrière^le vote dune 
allocation, mais réduite A 12.000 fr. payable? 
en deux annuités, 

M. Charles Dupuy vient d'approuver !«' 
vote d* cette allocation municipale. 

Cette allocation a provoque chez de pré* 
tendus ouvriers de Carmaux une protestation 
qu'ils adresseront au président da conseil 
après avoir recueilli les adhésions do tout) 
les verriers do Franco. 

Au ministère de l'intérieur, on nous a dé
clare qu'il était exact que le président du 
Conseil avait approuvé la délibération dû 
conseil municipal d^lbi.dont U est question 
ci-dessus. 

« Mais, en l'Approuvant, a-t-on ajout*, le 
ministre de l'intérieur n'a pas c itondu don
ner son adhésion A une décision politique) 
pas plus d'ailleurs,qu'il n'a voulu donner un 
gage, ce qu'on a semblé dire, aux doctrine» 
collectivistes ». 

M. Charles Dupuy s'est trouvé en présence 
d'une situation tout autre. Il s'agissait de sa
voir, d'abord, si les finances municipales al* 
blgeoises pouvaient supporter cette contri
bution de 12,000 francs payables en deux an
nuités de 6.000 francs l'une. 


